
N° 29 -  Juillet - Août 2016  

 

Chères Boinvilloises, chers Boinvillois  
 
La sécurité est toujours la préoccupation essentielle du 
Conseil Municipal.  

Les statistiques des radars montrent des vitesses de 
sortie et d'entrée de village mal respectées. 

De plus quelques parents s'affranchissent des 
consignes du plan Vigipirate alors qu'il en va de la 
sécurité de leurs enfants. 

 

Ne baissons pas les bras et soyons attentifs et vigilants.  

 

Nous entrons dans les derniers mois de la CAPY. 

Après l'assainissement repris par le SIAEP en début d'année, c'est maintenant la 
compétence  scolaire avec la restauration, le transport et le personnel qui revient 
aux communes. 

Quatre communes ont pris la décision de créer un syndicat (SIVOS) pour gérer 
cette compétence pour les écoles d'Allainville-aux-bois et de Boinville-le-Gaillard. 

Les enfants de Paray-Douaville et d'Orsonville vont donc maintenant pouvoir 
profiter pleinement de l'école et du centre de loisirs de notre commune. 

La prochaine étape sera la dissolution de la CAPY en fin d'année et notre 
intégration à la CART (Communauté d'Agglomération de Rambouillet) au 1er 
janvier 2017. 

 

De juillet, la chaleur fait de septembre la valeur 

  $ ÈÚŘâ ÖŘßÑâ ÕÌá ÍßäÑâá  áÌÛâÌÖÉßÌ ÕÌá ÊäÌÑÕÕÌ   

   Bonnes vacances à tous. 
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Dans ce numéro : 

A la une...  

Jean- Louis Florès 

Lô®cho Lô®cho Boinv i l lo iBoinv i l lo iss  
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       NAISSANCES 

     MASSON Emma, Catherine, Martine, n®e le 17 mars 2016 

     LEBERT  Lisy-Ann, n®e le 07 mai 2016 

     BRIERE Eloµse, Emma, n®e le 21 mai 2016 
 
 

   PARRAINAGE CIVIL  
CHIPOT Mathis, Julien, Damien, le 05 mars 2016 

 
 
MARIAGES 
Mr ROYER Jean, René, Pierre  et Mme AUBEUF  Sylvie, Carole le 2 juillet 2016 

 
 

DÉCÈS 

ARNOULT veuve MOULET Lucette, Elmire, d®c®d®e le 24 f®vrier 2016 

La mairie vous informe  
 

État Civil  

 

 

Conseil municipal du 29 mars 2016  

 

Le vote du budget  

æ Délibérations  

¶ COMPTE ADMINISTRATIF 2015 M 14 

Il appara´t un exc®dent de cl¹ture de la section de fonctionnement de 231 781,33 ú et un d®ficit de 

cl¹ture de la section dôinvestissement de 1 731,38 ú. Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® le 

compte administratif de lôann®e 2015.  

¶ COMPTE DE GESTION 2015 M14 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le compte de gestion 2015  

¶ VOTE DU BUDGET 2016 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré décide à l'unanimité : de voter le budget primitif 2016 tel que 

présenté par Monsieur le Maire, pour la section de fonctionnement le budget s'équilibre en dépenses et 

en recettes ¨ la somme de 730 526,33 ú pour la section dôinvestissement le budget s'®quilibre en 

d®penses et en recettes ¨ la somme de 221 613,28 ú  

¶ VOTE DES TROIS TAXES 

Une augmentation de 3,5 %, du taux exprimé en pourcentage des trois taxes par rapport à 2015 a été 

vot® ¨ lôunanimit® par le conseil municipal. (Plus de d®tail en page 4) 

Conseil municipal du 14 juin 2016  
æ Délibération é création d'un SIVOS  
         (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire de la pointe du diamant) 
Suite au refus du préfet d'accepter la dissolution, la CAPY fusionne avec la CART. La compétence scolaire et 
lôassainissement, g®r®s actuellement par la CAPY ne sont pas assur®s par la CART. La CAPY a d®cid® de 
ne plus gérer la compétence scolaire dès septembre sans attendre la fusion. Chaque commune reprend 
donc ses ®colesé  Seules 4 des communes de la CAPY int®greront le SIVOS en septembre (Allainville aux 
bois, Boinville le Gaillard, Orsonville et Paray Douaville.  
Ce regroupement permet d'autoriser les dérogations vers Boinville.  
Scolaire, périscolaire et transport scolaire sont intégrés à ce syndicat. 
Création du SIVOS, syndicat intercommunal à vocation scolaire de la pointe du diamant 
Lecture du projet de délibération et des statuts du SIVOS 
Gestion du syndicat par le président et le vice-président et charges supplémentaires pour les secrétariats des 
Mairies. 
La gestion de la cantine est déléguée comme habituellement à la Mairie de Prunay 
            é/... 
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Conseil municipal du 30 juin 2016 

æ D®lib®rations é 
Ce conseil est uniquement d®di® ¨ lôapprobation de d®lib®rations par le conseil municipal. Apr¯s pr®sentation 
par Monsieur le Maire de chacune dôelles et questions ®ventuelles des conseillers et apr¯s d®lib®ration du 
conseil, seules deux dôentre elles nôont pas ®t® vot®es ¨ lôunanimit®. 
 

¶ Transfert actif / passif   (CAPY Commune). Approuvée à l'unanimité 

¶ Transfert actif / passif (assainissement collectif CAPY / Communes / SIAEP). Approuvée à 
l'unanimité 

¶ Modification des statuts de la CAPY et de l'intérêt communautaire. Approuvée à l'unanimité 

¶ Transfert de la compétence scolaire, reprise du personnel, 2 personnes, 2 cr®ations de poste au 
01/09/2016. Approuv®e ¨ l'unanimit® 

¶ Transfert de la convention de mandat de gestion école, restauration, transport. Approuvée à 
l'unanimité 

¶ Transfert transport scolaire, circuits spéciaux. Approuvée à l'unanimité 

¶ Modification des statuts de la CAPY pour la compétence numérique. Approuvée à l'unanimité 

¶ Adhésion au syndicat Yvelines Numérique. Approuvé à l'unanimité 

¶ SITRD Rapport d'activité. Approuvée à l'unanimité 

¶ Fond de concours de l'école de St Martin. Approuvée à l'unanimité 

¶ Convention de mise à disposition du personnel CIG. Approuvée à l'unanimité 

¶ Périmètre fusion CART. Approuvée moins 6 abstentions 

¶ Restauration scolaire. Approuvée à l'unanimité 

¶ Transfert des avantages sociaux... Approuvée à l'unanimité 

¶ Transfert régime indemnitaire... Approuvée à l'unanimité 

¶ Instruction des permis de construire DDT... Approuvée moins 2 abstentions 
 
æ Divers  
Discussion sur lôint®r°t de prendre un arr°t® municipal,  par rapport ¨ l'entretien des trottoirs, dans la 

perspective ¨ venir de lôinterdiction dôutilisation de produits d®sherbants, aussi bien pour les entreprises, 

Mairie que les particuliers (Seuls les agriculteurs ne seraient pas concernés). 
 

Durant lôabsence de Laura MASSON, notre secr®taire de Mairie et non 
moins nouvelle Maman, les heures dôouvertures de la mairie sont modifi®es 
ainsi:  
Lundi; Mercredi et Vendredi : Fermé  
Mardi et Jeudi : Ouvert  de 14 h 30 ¨ 17 h 30 (service assur® par des 
remplaçantes) 
Samedi : Ouvert de 9 h 00 à 12 h 30 (service assur® par le Maire, les 
adjoints ou les conseillers municipaux ). 

En cas dô URGENCE, les jours de fermetures exceptionnelles, les coordonn®es des adjoints sont 
consultables sur le panneau dôaffichage devant la Mairie. En cas de doute, ou avant de vous d®placer, 
nôh®sitez pas ¨ contacter la Mairie au 01 30 59 11 42. 

Le personnel : ATSEM, femme de ménage, person-

nel, personnel périscolaire, le chauffeur du transport 

scolaire seront pris en charge dans un premier temps 

sur le budget des communes, et pris en charge par le SIVOS dès la mise en place de celui-ci. 

Lô®lection des d®l®gu®s de Boinville au SIVOS 

¶ Président : le Maire (délégué d'office) 

¶ Titulaire : Laurent Bodhuin 

¶   D®l®gu® suppl®ant : Thomas Haroun 
æ D®lib®rationé Abribus 

Demande de devis pour la fourniture d'abribus. Subvention ¨ hauteur de 80% ¨ concurrence de 13kú 
Implantation du nouvel abribus rue du prieuré, et implantation de l'ancien de la rue du prieuré au Bréau. De-

vis ¨ 9466ú, soit 1893ú ¨ la charge de la commune. 

La mairie vous informe  
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La mairie vous informe  

 

 

ADSL  2017 

Boinville le Gaillard, par lôinterm®diaire de la CAPY a adhéré à ñYvelines Num®riquesò, qui est un syndicat 
départemental en charge de la construction du réseau Très Haut Débit (THD) à destination du grand public. 
 

Par lôinterm®diaire de ce syndicat, ¨ lôhorizon 2020, les 110 000 foyers des 158 communes des Yvelines, 
situ®es en zone dôinitiative publique (l¨ o½ les op®rateurs nôont pas souhait® sôengager) auront acc¯s aux 
services THD en bénéficiant soit : 
 

¦ dôune am®lioration significative de leur d®bit internet gr©ce ¨ la mont®e en d®bit (performance attendue : 
un minimum de 10Mbit/s descendant pour tous et jusquô¨ 50Mbit/s) 

¦ de la fibre optique jusquô¨ lôabonn® entre 2018 et 2020 
 

Boinville fait partie de la 
1¯re option, côest une 
bonne et une mauvaise 
nouvelle ¨ la foisé les 
débits augmenteront dès 
lôann®e prochaine, mais la 
fibre ne sera pas disponible 
avant 2022. 
 

Les communes qui elles 
dépendent des opérateurs 
sont dans une situation plus 
contrastée, avec un 
manque de visibilité sur leur 
planning de déploiement. 

 

LES TROIS TAXES 

Contrairement aux directives de notre gouvernement, pr®conisant lôaugmentation des 3 taxes 

de 10% ou plus , le conseil municipal a vot® ¨ lôunanimit® une augmentation des 

 taux  de 3,5% pour 2016 (part communale). 

Choix difficile au demeurant, 

compte tenu de la baisse 

des dotations dôune part et 

à la nécessité de prendre 

en charge les frais du 

scolaire suite à la fusion 

avec la CART. 

Cette augmentation ne 

couvrant pas ces nouvelles dépenses, des choix drastiques seront pris quant aux 

autres postes du budget. Les conseils départementaux, régionaux et la communauté 

de communes CART se chargeront de leurs côtés de nous étrangler par des taux prohibitifs. 

TAXES 2013 2014 2015 2016 

Habitation 7,89 % 8,05 % 8,21 % 8,50 % 

Bâti 11,16 % 11,38 % 11,61 % 12,02 % 

Non bâti 33,11 % 33,71 % 34,46 % 35,67 % 
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A ce jour le plan Vigipirate Alerte 

Attentat est toujours en vigueur, 

notamment aux abords des écoles et lieux publics. 

A cette fin, les barrières mises aux 
accès Garderie-école et Mairie sont 
maintenues.  
Pour la sécurité des enfants, merci de 
ne pas les déplacer. 
Malheureusement de trop 
nombreuses personnes ne 
respectent pas ces consignes.  

RADARS PEDAGOGIQUES  

 

Après quelques mises au point, 

le radar de l'entrée Est du 

village (intersection Sente du 

couvent et Prieuré) fonctionne 

normalement et enregistre les 

passages de véhicules. 

Voici quelques résultats sur le 

dernier mois pour les véhicules 

entrant dans le village : 

¶  environ 4000 v®hicules entrants 

¶  maximum de densit® de circulation vers 8 h ¨ 9 h et  
17 h ¨ 18 h 

¶  les pointes de vitesse se situent vers 8 h et 17 h 

¶ Le jour où il y a le plus de véhicules est le vendredi. 

 

   

 

 

 

æ 35% sont au del¨ de 50 km/h 

æ 18% des v®hicules sont au del¨ de 55 km/h et donc 

auraient une amende en cas de contrôle de la 

gendarmerie 

 

RESPECTER LA VITESSE DANS NOTRE VILLAGE 

CôEST RESPECTER NOS CONCITOYENS  

MAIS SURTOUT 

PROTEGER NOS ENFANTS. 

Commémoration du 8 mai 1945  
 

Lors de la 

traditionnelle 

cérémonie du  

8 mai 1945, Mr 

Alain Rocher, 

ayant reçu 

quelques mois 

plus tôt la 

médaille 

militaire en 

tant qu'ancien combattant de la guerre d'Algérie, 

a été mis à l'honneur. Il nous a fait partager 

quelques uns 

de ses 

souvenirs 

marquants 

avec une 

certaine 

émotion. 

La mairie vous informe  

vitesse maximale enregistrée 

86 km/h  
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La mairie vous informe 

Sortie de fin dôann®e de la classe de CM2 
 
Comme tous les ans, depuis 4 ans maintenant, la Mairie offre à la classe de CM2 une sortie de fin dôann®e. 
Côest une derni¯re occasion pour les ®l¯ves de passer un moment ensemble avant que leurs routes se 
séparent vers le collège. 
 
Habituellement la sortie se fait sur Paris , malheureusement, dans le contexte actuel de risques 

dôattentats, augment® par lôorganisation de lôEuro 2016, le 
choix a été fait cette année de se rendre au Zoo de Beauval.  
 
Conduits par Bruno et le petit car de la commune, les enfants, 
encadrés par 3 conseillers municipaux, ont donc passé un bon 
moment ensemble à la découverte des animaux. La crainte 
des enfants sur le repas du 
midi a vite été levée, il y 
avait bien des burgers dans 
les restaurants du zoo ! 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Sur lôorganisation 
du voyage  

Du fait de la distance, le petit bus nôa pas pu assurer le 
transport scolaire ce jour là.  
La Mairie et les accompagnateurs (conseillers municipaux 
bénévoles) ont conscience que cela ait pu désorganiser ce 
jour l¨, le ramassage scolaire et les familles. Cette sortie nôa 
lieu quôune fois par an, et côest de plus, la 1ere fois en 4 ans 
que cette annulation sôest impos®e, compte tenu des 
circonstances.  
Cette sortie est tellement attendue des ®l¯ves de CM2, quôil 
®tait hors de question dôy renoncer. 
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Quôest-ce que la compétence scolaire ?  
Côest la charge quôont les communes de faire vivre les ®coles, côest ¨ dire dôentretenir les 
locaux et de fournir le matériel et le personnel (hors Education Nationale) nécessaires à 
lôaccueil des enfants dans des conditions favorables ¨ leur r®ussite. 

Cela comprend lôentretien et la mise aux normes des batiments, lô®quipement des salles de 
classes (tables, chaises, tableau num®rique ®ventuellement, é), le personnel dôaccompagnement tel que les 
ATSEM, le personnel assurant le repas, ou encore le personnel chargé du ménage. 
 

Comment sôexerce t-elle ?  
L'®cole c'est ce qui contribue au dynamisme d'un village, ¨ son attractivit®. Boinville a donc toujours îuvr®, 
mandats apr¯s mandats pour que lô®cole vive. Bien que cette comp®tence repr®sente une charge importante 
pour la commune  
Il y a 15 ans, lô®cole ®tait v®tuste, le mobilier dôune autre ®poque, les normes dôhygi¯ne et de s®curit® 
nô®taient pas toutes respect®es, faute de moyensé La cr®ation de la CAPY en 2003 a tout chang® ! En effet 
les ®lus de lô®poque ont fait un choix d®terminant, celui de mutualiser cette comp®tence scolaire et de 
maintenir les écoles dans les villages. 
La compétence scolaire a donc été transférée à la communauté de communes et exercée en regroupement 
avec les communes dôAblis, Allainville aux Bois, Boinville le Gaillard, Orsonville, Paray Douaville, Prunay en 
Yvelines, Saint Martin de Br®thencourt et Ste Mesme. Côest grace ¨ cette mutualisation quôun programme de 
r®novation des ®coles a pu °tre lanc® et que lô®cole de Boinville est ¨ pr®sent totalement aux normes, ¨ la 
fois dôaccessibilit® et dôhygi¯ne, ®quip®e de mat®riel r®cent et notamment dôun tableau num®rique. 

Cette compétence scolaire exercée par la CAPY a également permis, par une répartition géographique des 
affectations des enfants, de maintenir dans chaque commune un nombre de classes suffisant, évitant ainsi 
les classes à 3 niveaux. 
 

Et maintenant ?   
La loi NOTRE [1], dans le contexte politique de notre territoire du Sud Yvelines, impose une fusion de la 
CAPY [2] avec la CART[3].  
Concrètement, la CAPY [2] disparait au 1er janvier 2017 et ses communes int¯grent la CART [3]  
La CART[3] ne g®rait pas la comp®tence scolaireé Elle a confirm® par un vote r®cent son refus de la 
prendre en charge suite ¨ lôint®gration des communes de la CAPY [2]. 
En conséquence , chaque commune devra gérer son (ou ses) école(s) et tout ce qui en découle (personnel, 
entretien, é). 

Devant cette décision, certaines communes de la CAPY  [2] ont souhait® sôallier dans un Syndicat 
Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS ñ Pointe du Diamantò [4]). Toutes nôont pas souhait® y 
participer pour des raisons diverses. 
 

Notre commune ainsi que les communes dôAllainville aux bois, dôOrsonville et de Paray Douaville ont vot® 
au sein de leur conseil municipal respectif pour y adhérer. 
Côest une excellente nouvelle pour notre commune, car outre le fait que nous pourrons mutualiser nos 
moyens avec les 3 autres communes, cela veut ®galement dire que les enfants dôOrsonville et de Paray 
Douaville seront maintenant affectés géographiquement à Boinville (auparavant ils allaient à Prunay). 
La cons®quence directe est que la 3¯me classe de Boinville, qui mena­ait de fermer, voit ce risque sô®loigner 
car dôores et d®j¨, 3 familles ont demand® une inscription ¨ Boinville. 
 

Le siège de ce syndicat est basé à la Mairie de Boinville. Le syndicat doit maintenant se constituer et  
fonctionner dans la dur®e, côest le d®fi de cette fin dôann®e ! 
 

Pour lôanecdote, puisquôil fallait trouver un nom ¨ ce syndicat, Mr le Sous-préfet de Rambouillet, qui voit les 
Yvelines comme un diamant (la forme du d®partement sôen rapprochant), a propos® le nom de ñSIVOS de la 
pointe du diamantò. Côest donc sous ce nom que ce syndicat verra le jour tr¯s bient¹t. 
 

[1] Loi NOTRE : Nouvelle Organisation Territoriale de la REpublique 

[2] CAPY : Communaut® de communes Contr®e dôAblis Portes des Yvelines 

[3] CART : Communauté d'Agglomérations Rambouillet Territoires 

[4] SIVOS : Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire de la Pointe du diamant  

Lô®volution de la comp®tence scolaireé 
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Environnement  

Pour la sécurité de tous et la propreté de notre village, il est recommandé de 

rentrer nos containers en dehors de jours de ramassage. 

Un petit geste pour un village plus propre  ! 

QUELQUES CONSEILS,  

  QUELQUES RAPPELS ... 

Les déchets verts doivent être déposés impérativement  dans les bacs prévus à cet effet. 

Il ne faut déposer que les déchets de tonte et les petits branchages (diamètre 30 mm max) . 

Il est interdit  de déposer des sacs à coté des bacs même lorsque ces derniers sont  pleins. 

Lorsque les bacs sont pleins, vous pouvez aussi vous rendre à la déchèterie de 

Saint Arnoult en Yvelines, muni soit de la carte dôacc¯s ¨ la d®chetterie, soit avec 

une pi¯ce dôidentit® et un justificatif de domicile. 

Déchèterie de Saint Arnoult en Yvelines 

RD 988 route d'Ablis 

01 30 41 41 33 

Horaires d'ouverture  

Lundi, jeudi, vendredi et samedi :  9h00 - 

12h45 / 14h00 - 17h45 

Dimanche :  9h00 - 12h45 

Fermée les mardi et mercredi.   

INTERDICTION DE BRÛLAGE 

Seul le brûlage des déchets verts issus de travaux agricoles ou forestiers 

peut être autorisé sous réserve des dispositions de l'arrêté du 2 juillet 1980. 

Le brûlage des déchets verts de jardins et de parcs, assimilés à des 

déchets ménagers, est interdit toute l'année et sur l'ensemble du 

territoire départemental.  

BRUIT ENGINS A MOTEURS 

Les tondeuses, tronçonneuses et autres engins bruyants 
peuvent être utilisés : 

Ý Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

Ý Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Ý Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00 

Vous pouvez ®galement vous ®quiper dô Eco-composteurs côest GRATUIT.  

Pour en obtenir rendez vous à la Mairie qui se charge de les commander auprès du SICTOM 

Autre alternative :  

les ECO 

COMPOSTEURS 
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FLEURISSEMENT   

Après avoir été vidée et rendue étanche il y a quelques années, la mare des Saules à 

Br®tonville, devait °tre entretenue en ce d®but dôann®e par la CAPY. Mais la politique en ¨ 

décider autrement. 

La dissolution de la CAPY a rendu à la Mairie de Boinville le devoir 

dôen assurer lôentretien.  

Lôagent communal en charge 

de lôentretien des espaces 

verts étant indisponible, ce 

sont les conseillers 

municipaux accompagnés de 

quelques conjoints et 

Boinvillois volontaires  qui se 

sont retrouvés deux 

dimanches matin pour 

toiletter les abords de la mare.  

Sus aux herbes folles sur le ñchemin de rondeò, aux roseaux trop envahissants qui mena­aient la survie de la 

mare, aux branches trop basses qui collectionnaient les lignes et bouchons des pêcheurs ! 

 Bien s¾r, comme tout travail de jardinage, côest un ®ternel 

recommencement, il reste à planter, semer aux abords, consolider 

et am®nager lôabri, le rendre plus convivial, repeindre les bancs, 

faire un travail dôanimation et de sensibilisation ¨ lô®co-système. 

Bref, un travail de longue haleine qui va occuper lô®quipe de 

fleurissement jusquôau printemps prochain, date ¨ laquelle le jury du 

concours des mairies fleuries nous rendra visite. 

Le thème que 

privilégiera le jury en 

2017 sera celui de 

lôeau et de la 

biodiversité des 

mares en milieu 

rural. Rendez-vous 

est donc pris pour 

cette date. 

Nous avons 

continué à 

contribuer au 

fleurissement devant la mairie avec fleurs, simples, légumes et 

devant lô ®glise o½ nous 

complétons la roseraie. 

Notre participation au 

concours des villes et villages fleuris et lôobtention dôun 3¯me p®tale 

cette année a été compromise pour des raisons techniques et 

atmosph®riques mais, promis, nous nous rattraperons lôann®e 

prochaine. 

Dôici l¨, venez vous promener ¨ la mare de Br®tonville, y observer les 

canards, écouter les grenouilles et taquiner les poissons ! 

LA MARE DES SAULES  
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Après plusieurs années de fleurissement du Christ et de destruction des 

fleurs par écrasement du parterre, par maint véhicules coupant le virage 

en roulant sur cet endroit, la commission fleurissement a décidé de créer 

un parterre permettant dôune part, de concentrer les fleurs et 

suffisamment haut et solide pour contenir les 

objets roulants 

sans créer 

dôaccident. 

Le Christ de Boinville  

Deux dimanches de folie, où nous 

avons pu d®couvrir un iris dôeau 

mais oh surprise un phoqueé. Si le 

propri®taire le reconnait, il lôattend 

sur la cabane des canards 


